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Cher actionnaire,

L’opérateur historique des télécommunications ONATEL a encore produit 
de bons résultats pour l’année 2018.

Marie Claire KADEOUA/TAMINY
                                                            Officier de l’Ordre National

Malgré la forte pression concurrentielle, résultant d’une érosion généralisée 
des prix autour des offres commerciales sur le marché, ONATEL a su enrichir 
ses offres à la clientèle, dynamiser son réseau et maintenir la croissance 

régulière de son parc clients. 
De même, la politique d’optimisation des coûts engagée par la société depuis plusieurs années et qui s’est   
poursuivie en 2018, a permis de sauvegarder les marges de votre entreprise malgré le léger repli du chiffre 
d’affaires.
 Au cours de l’année 2018, nous avons multiplié les animations commerciales, densifié les réseaux de distribution 
de nos produits et services afin de renforcer notre force de vente. Ces actions ont permis de dynamiser plusieurs 
produits dont notamment le mobile money «MOBICASH» qui continue de prendre de l’importance dans l’activité de  
 ONATEL à travers la large gamme de services offerts (Paiement des factures SONABEL, Abonnement Canal+,   
Services marchands, Convention avec le Réseau des Caisses Populaires, etc.. ;)
Toutes ces actions ont été soutenues par des investissements significatifs au niveau du réseau technique qui ont   
permis de garantir une bonne qualité de service confirmée par les audits de l’ARCEP en 2018. Cette reconnaissance 
par le régulateur de la qualité de service est un réel motif de satisfaction pour ONATEL et nous appelle à une grande  
 mobilisation pour les défis futurs. Ces efforts d’investissement continuent avec le maillage de notre réseau en fibre 
optique en préparation de l’arrivée de la 4G et vise également à accompagner la politique gouvernementale 
dans la mise à disposition des populations de moyens de communications les plus modernes.
Au regard de l’évolution rapide du secteur des télécommunications et au vu des discussions lancées en cours 
d’année pour la validation du cahier des charges de la licence technologiquement neutre, ONATEL a anticipé sur 
la préparation de son réseau technique pour le lancement de la 4G une fois la licence octroyée. Dans ce sens, 
tous les investissements nécessaires ont été réalisés au cours de 2018 et le réseau technique a été prêt et testé lors 
de la fête du 11 décembre 2018 à MANGA. 
Sur le plan de la communication, l’année 2018 a été marquée par une forte présence de ONATEL et une large   
couverture des événements à fort potentiel sur l’ensemble du territoire afin de rester un des acteurs majeurs du 
tissu économique et social du pays. 
Nous voulons également porter à votre attention que cette année encore, ONATEL-SA va poursuivre sa politique 
de rémunération du capital sans perturber ses équilibres financiers au regard des enjeux liés au renouvellement 
de la licence.
Le conseil d’administration par ma voix adresse ses vives félicitations à la direction générale et à l’ensemble du   
personnel de ONATEL ainsi qu’aux différents partenaires pour les bons résultats engrangés en 2018.

Mot de la Présidente du Conseil d’adMinistration



- 6 - Rapport de Gestion Annuel 2018



   - 7 -Rapport de Gestion Annuel 2018

Les membres du Conseil d’Administration 

Le Conseil d’Administration est investi des pouvoirs les plus étendus pour agir en toute   
circonstance au nom de la Société ; il les exerce dans la limite de l’objet social et sous 
réserve de ceux expressément attribués aux Assemblées Générales d’actionnaires.
Le Conseil d’Administration de ONATEL-SA est composé de neuf (09) membres. Il se réunit 
dès lors que l’intérêt de la Société l’exige et de façon récurrente deux (02) fois par an au 
moins, en séance ordinaire pour approuver les états financiers annuels de l’exercice écoulé, 
le budget et le programme d’activités de l’exercice à venir.

 Mme Marie Claire KADEOUA/TAMINY
Conseiller économique
 (Etat du Burkina Faso)

Mme Léa ZAGRE/RIMTOUMDA

M. Younès GUIDA

Administrateur des services Financiers            
(Etat du Burkina Faso)

Chargé de programme Corporate
(Maroc Telecom)

Présidente du Conseil d’Administration

GouvernanCe de onaTeL-Sa

M. Joseph NANA
Ingénieur des télécommunications                   

(Etat du Burkina Faso)

Mme Gisèle B. Isabelle Marie
SAGNON/SAWADOGO

M. Emmanuel DE FEYDEAU

Magistrate
(Etat du Burkina Faso)

Directeur Plan Suivi des Participations
& Communication Financière 
(Maroc Telecom)

M. Aissam WAKRIM

M. Lhoussaine OUSSALAH

M. Abdel-Aziz EZZITI

 Directeur Ingénierie et Déploiement 
(Maroc Telecom)

Directeur Général d’Atlantique Télécom Cote d’Ivoire 
(Groupe Maroc Telecom)

Directeur d’Exploitation 
(Maroc Telecom)
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GouvernanCe de onaTeL-Sa

La Direction Générale

La Direction de la société est assurée par un Directeur Général nommé par le Conseil 
d’Administration. Il est investi des pouvoirs les plus étendus qu’il exerce dans la limite de l’objet 
social et sous réserve de ceux expressément attribués aux Assemblées Générales ou au Conseil   
d’Administration. L’exercice de sa mission se repose généralement sur les orientations du 
Conseil d’Administration.
Le management de ONATEL-SA est assuré par le Directeur Général qui est assisté de trois(03) 
directeurs centraux et de cinq(05) directeurs régionaux qui couvrent tout le territoire 
Burkinabè

Les membres de la Direction Générale

Directeur Général
M. Sidi Mohamed NAIMI

Directeurs Régionaux 
Directeur Régional du Centre-Nord_Kaya         M. Bouraïma OUEDRAOGO  

Directeur Régional  du Nord_Ouahigouya

Directeur Régional  de l'Ouest _ Bobo Dioulasso

M. Mahamoudou DIABO

M. Toussaint KABORE

Directeur Régional  du Centre-Ouest_Koudougou  M. Alexandre BAYALA

Directeur Régional  de l'Est_Fada N'Gourma M. Michel ZINKONE  

Directeur Administratif et Financier
M. Zouhair CHEDDADI 
Directeur des  Services
M. Téné DIESSONGO

Directeur réseaux
M.Abdoulaye BASSOLE

Directeurs Centraux
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Composition du Capital

Répartition du capital
au 31 décembre 2018

61%

Maroc Telecom

16%

Etat Burkina Faso

23%

Public

ONATEL-SAONATEL-SA
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Mise en place du Comité d’audit

Conformément aux dispositions de l’article 828 
de l’Acte Uniforme de OHADA révisé, les sociétés  
faisant appel public à l’épargne pour le placement 
de leurs titres dans un ou plusieurs Etats parties ou 
dont les titres sont inscrits à la bourse des valeurs 
d’un ou plusieurs Etats parties sont obligatoirement 
dotées d’un Conseil d’Administration. 

L’article 829-1 de l’Acte uniforme suscité,   
précise que le Conseil d’Administration des sociétés 
visées aux articles 828 à 853 est obligatoirement 
doté d’un Comité d’Audit. Pour se conformer à ces   
dispositions, le Conseil d’Administration du 29 
novembre 2017 a validé le principe de la mise en 
place d’un Comité d’Audit et a délégué à Madame 
la Présidente du Conseil d’Administration et au   
Directeur Général le pouvoir de finaliser la réflexion 
de sa mise en œuvre. 
Lors du Conseil d’Administration du 08 Février 
2018, la charte du Comité d’Audit a été validée par 
le Conseil d’Administration. 

CHARTE DU COMITE D’AUDIT 

Le Comité d’Audit joue un rôle majeur dans la   
supervision et le contrôle de l’information comptable 
et financière d’une société. 
La Charte doit permettre au Comité d’Audit de   
s’assurer que tous les domaines entrant sous sa   
responsabilité sont couverts. 

Missions
Le Comité d’Audit doit émettre des recommandations 
au Conseil d’administration pour l’assister dans son 
rôle de surveillance. Les principales missions du   
Comité sont :
 
F Examiner et approuver la Charte d’audit interne,  
   les activités et le plan d’audit ;
F Evaluer le dispositif de Contrôle interne et de   
   Gestion des risques ;
F Veiller à la fiabilité de l’information financière ;
F Couvrir tout autre domaine entrant dans le cadre  
  de ses attributions.

Composition du Comité d’audit 
Le Comité d’audit de ONATEL-SA est une émanation 
du Conseil d’administration, nommé par ce dernier 
à qui il rend compte. Il est constitué de trois (3) Admi-
nistrateurs non-salariés de la société. 
Le Conseil d’administration choisit le président du 
Comité d’audit parmi les Administrateurs non-salariés 
de la société. 
Le Président du Conseil d’Administration ne peut être 
Président du Comité d’Audit. 
Un membre au moins du Comité d’Audit doit disposer 
d’une expertise financière avérée.

Durée 
Le mandat des membres du Comité d’Audit est de 
trois (03) ans renouvelable une fois. 

Secrétaire 
Le Comité choisit un secrétaire parmi ses membres. 
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Faits marquants 2018

L’année 2018 a été marquée par les événements suivants :

F  Augmentation du Chiffre d’affaires de l’activité vente de capacité aux opérateurs de  
    la  sous-région ;
F  Lancement de nouveaux services via MOBICASH :
        m  Paiement de factures  d’électricité SONABEL ;
        m     Abonnement Canal+.
F  Recrutement du réseau alternatif de distribution MOBICASH (Caisses Populaires, 
    VIVO ENERGY, SOPHIBE, UBA, ORABANK, Banque de l’union et Banque Of Africa ) ;
F  Recrutements de 19 partenaires régionaux pour la vente des kits ;
F  Repositionnement des différents Forfaits Mobiles Voix & Data;
F  Forte agressivité entre les 3 opérateurs sur les Bonus et les promotions sur la Data 
    mobile ;
F  Hausse de la part de vente de la recharge via MOBICASH ;
F  Extension du réseau commercial (déploiement de 129 kiosques) et amélioration de la
    visibilité commerciale (Branding de 661 Points de vente) ;
F  Mise en œuvre du projet « Synergie groupe » pour le développement de l’échange 
    du trafic inter-filiales ;
F  Lancement des promotions vers les filiales (Sotelma, Moov CI, Moov Niger, Moov
    Bénin et Moov Togo) en mars, juillet et août 2018 ;
F  Augmentation  de la capacité de la Bande Passante Internet à 20 Gbps, +28% vs
     2017 ;
F  Réduction du trafic international direct suite à la mise en œuvre du Free Roaming ;
F  Forte concurrence pour le trafic international ;
F  Déploiement d’une nouvelle application Mobile pour  l’identification 
    et l’activation des cartes SIM ( SIRA).

COMMERCIAL & MARKETING 
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RESEAUX & SYSTEMES

Radio mobile

        F Mise en service de 6 BSC SRAN et de plusieurs BTS ainsi que de nouveaux sites. 
     
Cœur de réseau et applications
     F Mise à niveau et extension du CORE PS désormais compatible 2G/3G et 4G ;
     F Déploiement d’une deuxième plateforme de recharge électronique en 
          redondance géographique.

 4G
       F Tests réussis de la 4G à Ouagadougou et mise en service réelle à MANGA lors
          de la fête nationale du 11 décembre 2018.

Transmission

       F Mise en services des liaisons Fibre optique Ouaga-KAYA, OUAGA-OUAHIGOUYA, 
          BOBO-DEDOUGOU ; 
       F Extension de la liaison OUAGA-KOUDOUGOU en WDM ;
       F Rénovation et extension à 200 Gbps de la liaison optique WDM 
          OUAGA-BOBO ;
        F Mise en service des FH SDH OUAGA-MANGA-PO-DAKOLA, 
          MANGA-BEGUEDO-TENKODOGO, KAYA-DORI et DEDOUGOU-NOUNA. 

Réseau d’accès

        F Extension des DSLAM de KAYA, OUAHIGOUYA, DEDOUGOU, 
          KOUDOUGOU, YAKO, DORI et MANGA;
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RESSOURCES HUMAINES

FINANCES

   F  Augmentation de 10% du salaire de base, à partir de janvier 2018,  en exécution
       de l’accord signé en novembre 2016 ;
   F   Deux Sit In du personnel en Avril et Mai 2018 pour la revendication de la prime de
       rendement selon les conditions demandées par le partenaire social ;
   F   Grève du personnel d’ONATEL de 4 jours début  Juillet 2018.

 F   Signature, le 28 Mars 2018, de l’arrêté portant agrément au régime « C » du code   
      des investissements conférant à l’ONATEL l’exonération des droits de douanes pour
      une période de 3 ans ;
  F   Audit de la comptabilité Analytique réalisé pour le compte de l’ARCEP ;
   F  Contrôle fiscal en cours des exercices 2015 à 2017.

F  Publication par l’ARCEP du rapport de la qualité de service des réseaux mobiles 
    des trois trimestres 2018. Onatel est bien positionnée par rapport à ses deux
     concurrents.
F  Audit ARCEP des comptes sociaux 2014 à 2017.

JURIDIQUE & REGLEMENTAIRE
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réSuLTaTS 2018

DONNEES OPERATIONNELLES

Développement soutenu de la base clients

La base clients actifs Fixe et Mobile de ONATEL-SA qui est constitué des clients prépayés, ayant 
émis ou reçu un appel voix (payant ou gratuit) ou ayant émis un SMS ou MMS durant les trois  
derniers mois et des clients postpayés non résiliés, continue à se développer à un rythme soutenu 
et s’établit à plus de 7,7 millions de clients à fin décembre 2018.  

L’attractivité et la compétitivité de l’offre ONATEL combinées aux efforts d’animations sur 
le terrain, ont favorisé cette croissance de l’activité ONATEL et ont permis de recruter plus de            
430 000 nouveaux clients Actifs au cours de l’année 2018.

L’activité mobile demeure toujours la véritable pourvoyeuse de cette croissance et s’établit à un parc 
de plus de 7,6 millions de clients, en progression de 6% par rapport à 2017.
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offres permanentes 2018

MOIS OFFRES PERMANENTES DATE 
DEBUT

DATE            
FIN

JANVIER 2018 BONUS MOBICASH 100% 22/01/2018 permanent

NOUVEAUX KITS 01/03/2018 permanent

MY BOX ONATEL POSTPAYE 09/03/2018 permanent
MY BOX ONATEL PREPAYE 09/03/2018 permanent

AVRIL 2018 BONUS PERMANENT 200% 23/04/2018 Permanent

NOUVEAU KIT PRESTIGE PLUS 22/06/2018 permanent

 BON PLAN  3G+ ONATEL(Forfaits journaliers) 01/06/2018 permanent

JUILLET 2018 MOBICASH/PAIEMENT FACTURES SONABEL 24/07/2018 permanent

MARS 2018

JUIN 2018
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offres Promotionnelles 2018
MOIS OFFRES PROMOTIONNELLES NOMBRE/REPETITION

BONUS MOBICASH 300% 3
BON PLAN  ONATEL DU  MERCREDI  40 MIN NANAN A 500FCFA 2
BON PLAN ONATEL  DU SAMEDI . 70 MN A 700FCFA 2
JEUDI MAGIQUE 1
BONUS HAPPY DAY 1
BON PLAN ONATEL DU DIMANCHE .100 MN A 1000 FCFA 1
BON PLAN  ONATEL DU  MERCREDI  130 MIN NANAN A 1500FCFA 1
BONUS  NANAN  100% 1

MOIS OFFRES PROMOTIONNELLES NOMBRE/REPETITION
BONUS MOBICASH 300% 9
 BONUS 100%  INTERNET 1
Bon Plan du Mercerdi 1
BON PLAN  DU DIMANCHE .100 MN A 1000 FCFA 1
BON PLAN  ONATEL DU SAMEDI  130 MIN NANAN A 1500FCFA 1
BON PLAN  DU DIMANCHE  70 MIN NANAN A 700FCFA 1
BON PLAN  DU SAMEDI  40 MIN NANAN A 500FCFA 1

MOIS OFFRES PROMOTIONNELLES NOMBRE/REPETITION
BONUS   300% 4
Forfait 3G Internet 3
BONUS 100% INTERNET 1
BONUS   200% 1
BON PLAN 30 MN à 400 F CFA 1
BON PLAN 90 MN à 1000 F CFA 1
PROMO INTERNATIONAL 1
BON PLAN 60 MN à 700 F CFA 1
LIBERTIS 1
BONUS MOBICASH 300% et 200% 1
PROMO tarifs  Transfert MOBICAH en National 1

MOIS OFFRES PROMOTIONNELLES NOMBRE/REPETITION
BONUS   300% 9
LES BONS PLAN ONATEL 3
LIBERTIS 2
BON PLAN  120 MN à 1500 F CFA 1
BON PLAN 90 MN à 1000 F CFA 1
BON PLAN 60 MN à 700 F CFA 1
LIBERTIS

MOIS OFFRES PROMOTIONNELLES NOMBRE/REPETITION
BONUS SPECIAL PERMANENT SUR TOUTES LES RECHARGES NANAN ET NANAN EXPRESS 100% Longue durée
BONUS PERMANENT MOBICASH  SUR TOUTES LES RECHARGES via MOBICASH 100% Longue durée
BONUS   300% 4
 BON PLAN  3G+ ONATEL 1
BONUS  100% 1
RAMADAN ONATEL 1
ONATEL CONCOURS 1
BONUS HAPPY DAY SUR TOUTES LES RECHARGES NANAN ET NANAN EXPRESS 150%  1

MOIS OFFRES PROMOTIONNELLES NOMBRE/REPETITION
PANIERS NANAN ONATEL 7
BONUS HAPPY DAY   300% 6
 BON PLAN  3G+ ONATEL(Forfaits classiques) 5
ONATEL CONCOURS 2018 3
MONDIAL 2018 1

MOIS OFFRES PROMOTIONNELLES NOMBRE/REPETITION
 BON PLAN  3G+ ONATEL 10
BONUS HAPPY DAY   300% 8
PANIERS NANAN ONATEL 7
PROMO CONCOURS 5
PROMO BONUS TROIS(03)EN UN(01) 1
Promo international 1
ONATEL CONCOURS 2018 1

JUILLET 2018

AVRIL 2018

MAI 2018

JUIN 2018

JANVIER 2018

FEVRIER 2018

MARS 2018
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offres Promotionnelles 2018 (suite)

FORFAITS SMS 2
Offre spéciale HADI 1
Promo international 1
POEMES 1
HOROSCOPE 1
AFINITES AMOUREUSES 1

MOIS OFFRES PROMOTIONNELLES NOMBRE/REPETITION

MOIS OFFRES PROMOTIONNELLES

FORFAITS NANAN MAGIQUES DU WEEK-END 10
 BONUS sur toutes les recharges via MOBICASH,NANAN EXPRESS,CARTES PHYSIQUE 300% 6
LIBERTIS 6
BONUS MOBICASH   300% 4
BON PLAN 3G+ 2
KIT PRESTIGE 1
WEEK END MAGIQUE 1
Offre spéciale HADI 1
CASH POWER et factures SONABEL via Mobicash 1
PROMO SMS ALERTE FOOT 1

MOIS OFFRES PROMOTIONNELLES NOMBRE/REPETITION

Forfaits 3G 8
BONUS MOBICASH   300% 5
FORFAITS NANAN MAGIQUES DU WEEK-END 5
 BONUS sur toutes les recharges via MOBICASH,NANAN EXPRESS,CARTES PHYSIQUE 
300% 4

NUMERO CHIC 1

MOIS OFFRES PROMOTIONNELLES NOMBRE/REPETITION

BONUS sur toutes les recharges via MOBICASH,NANAN EXPRESS,CARTES PHYSIQUE 300% 5
BONUS MOBICASH   300% 4
BONUS MOBICASH   300% SAMEDI 4
NUMERO CHIC 4
PAIEMENT FRAIS D'UNIVERSITE VIA MOBICASH 4
LES BONS PLANS 3G+ ONATEL DE 1Go 3
LES BONS PLANS 3G+ ONATEL DE 3Go 2
LES BONS PLANS 3G+ ONATEL DE 500Mo 2
PROMO 170F/mn vers la Côte d'Ivoire 1
FORFAIT NANAN 30MN 1
BONUS PERMANENT MOBICASH 200% 1
FORFAITS INTERNATIONAUX 1
LES BONS PLANS 3G+ SNI 2018  1
LES BONS PLANS 3G+ ONATEL DE 2Go 1
FORFAIT INTERNET NUIT 1

MOIS OFFRES PROMOTIONNELLES NOMBRE/REPETITION

LES BONS PLANS 3G+ ONATEL 30
BONUS MOBICASH   300% SAMEDI 5
JEU FORFAIT SWAG 5
 BONUS sur toutes les recharges via MOBICASH,NANAN EXPRESS,CARTES PHYSIQUE 
300% 4

BONUS MOBICASH   300% 4
FORFAIT SWAG 2
FORFAITS INTERNATIONAUX 2
FORFAIT 5MN A 60F 2
NUMERO FOVORI 2
PAIEMENT FRAIS D'UNIVERSITE VIA MOBICASH 2
ACCES *200*3# 2
FORFAIT NANAN 30MN 1
PACK TRIO 1

DECEMBRE 
2018

SEPTEMBRE 
2018

OCTOBRE 
2018

NOVEMBRE 
2018

AOUT 2018

MOIS OFFRES PROMOTIONNELLES NOMBRE/REPETITION

 BON PLAN  3G+ ONATEL 6
BONUS HAPPY DAY   300% 3
BONUS MOBICASH   300% 3
FORFAITS  NANAN ONATEL 3
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donneeS FInanCIereS

(En MFCFA) 2017 2018 %

Chiffre d'affaires 162 723 159 027 -2,3%

Résultat d'exploitation 43 558 45 955 5,5%

Résultat Financier -2 391 -1 476 38,3%

Résultat Net 28 285 31 814 12,5%

Le résultat net d’ONATEL ressort à 31,8 Milliards de FCFA au 31 décembre 2018.

Au 31 décembre 2018, le chiffre d’affaires de ONATEL-SA ressort à 159,03 Mds FCFA contre 
162,7 Mds FCFA en 2017. Cette tendance baissière du chiffre d’affaires est essentiellement   
expliquée par la multiplicité des offres promotionnelles, l’impact du free roaming et des   
OTT (Over The Top).

Le résultat d’exploitation s’établit à 46,0 Mds FCFA, en hausse de 5,5% par rapport à 2017. Cette 
progression est expliquée en grande partie par l’effort d’optimisation des coûts en 2018.

Le résultat net ressort à 31,8 Mds FCFA en 2018 contre 28,3 Mds FCFA en 2017, soit une hausse 
de 12,5%. 
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Actif(Millons FCFA) 2017 2018 % Passif(Millons FCFA) 2017 2018 %
Actif Immobilisé 120 474 117 056 -3% Ressources stables 91 434 93 343 2%

Actif Circulant 53 495 65 342 22% Passif Circulant 84 545 87 621 4%
Trésorerie - Actif 17 752 17 871 1% Trésorerie - Passif 15 719 19 298 23%

Ecart de conversion actif 4 3 -10% Ecarts de conversion-Passif 26 10 -60%
TOTAL BILAN 191 724 200 273 4% TOTAL BILAN 191 724 200 273 4%

SYnTHeSe deS MaSSeS du BILan au 31 deCeMBre 2018
Le total du bilan est passé de 191,7 Mds FCFA en 2017 à 200,3 Mds FCFA au 31 décembre 2018. 
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InveSTISSeMenT 2018

En 2018, ONATEL a investi plus de 26 ,8 milliards de FCFA pour continuer à soutenir la 
croissance de son activité. L’effort d’investissement ainsi consenti a servi à renforcer la capa-
cité des équipements mobile et fixe, améliorer de façon très sensible la qualité de service, 
élargir le réseau mais également à mieux prendre en charge l’exigence des clients.

Millions FCFA
Années 2014 2015 2016 2017 2018
Investissements 22 551 29 221 28 224 30 742 26 828
Evolu�on (%) 17% 30% -3% 9% -13%
Investissements cumulés 22 551 51 772 79 996 110 738 137 566
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evoLuTIon BILanTIeLLe
Au 31 décembre 2018, le bilan de ONATEL-SA s’établit à 200 273 millions FCFA en hausse de 
4% par rapport à 2017.

ACTIF 2 018 2 017 %

AD IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 6 114 208 072 7 828 815 018 -22%

AJ TERRAINS 5 493 713 278 5 465 143 163 1%

AK BATIMENT 4 549 581 223 3 729 307 807 22%

AL INSTALLATIONS ET AGENCEMENTS 95 613 204 877 98 222 456 771 -3%

AM MATERIEL 2 148 985 719 1 934 018 356 11%

AN MATERIEL DE TRANSPORT 451 664 717 660 079 059 -32%

AI IMMOBILISATIONS CORPORELLES 108 257 149 814 110 011 005 156 -2%

AP
AVANCE ET ACOMPTE VERSES SUR 
IMMOBILISATIONS

2 378 409 157 2 329 050 317 2%

AR TITRES DE PARTICIPATION 58 500 000 58 500 000 0%

AS AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES 248 014 860 246 284 860 1%

AZ TOTAL ACTIF IMMOBILISE 117 056 281 903 120 473 655 351 -3%
BB MARCHANDISES 55 464 899 99 083 120 -44%

BB
MATIERES PREMIERES ET AUTRES 
APPROVISIONNEMENTS

1 873 608 124 1 603 043 741 17%

BB STOCKS 1 929 073 023 1 702 126 861 13%
BH FOURNISSEURS AVANCES VERSEES 0 0

BI CLIENTS 8 671 397 283 8 457 198 787 3%

BJ AUTRES CREANCES 54 741 232 572 43 335 805 317 26%

BK TOTAL ACTIF CIRCULANT 65 341 702 878 53 495 130 965 22%

BT TOTAL TRESORERIE-ACTIF 17 871 133 273 17 751 712 665 1%

BU ECART DE CONVERSION ACTIF 3 399 014 3 763 253 -10%

BZ TOTAL ACTIF 200 272 517 068 191 724 262 234 4%

F Le repli des immobilisations incorporelles est expliqué par l’importance des dotations aux   
     amortissements ;
F  Les immobilisations corporelles s’établissent à 108,26 milliards de FCFA en 2018 contre 110,01  
    en 2017, soit une baisse de 2% notamment imputable aux amortissements qui croissent de 8% ; 
F  La construction d’un Centre National de Magasinage et de Distribution (CNMD) pour une gestion   
   moderne, rigoureuse et efficace a favorisé essentiellement l’évolution de la rubrique du bilan   
    « bâtiments » qui enregistre une augmentation de 22% par rapport à 2017 ;
F  La baisse de 3% constatée, des aménagements, agencements et installations est principalement   
    expliquée par le niveau élevé des dotations aux amortissements ;
F  Les investissements destinés à l’acquisition du matériel informatique, aux mobiliers de bureau et   
    aux outillages industriels de la rubrique « matériel » confortent la tendance haussière enregistrée  
    depuis 2017 et ressort à +11% en 2018;
F  Le matériel automobile s’établit à 0,50 milliard de FCFA en 2018 contre 0,66 milliard de FCFA     
    en  2017, soit  une baisse de 32% ;
F  Les valeurs nettes des avances et acomptes sur immobilisations ressortent à +2% tandis que celle   
     des titres de participations reste au 31 décembre 2018 au même niveau de 2017.

  actif immobilisé :
L’actif immobilisé est en retrait de 3% sous l’impact de la baisse des immobilisations corporelles 
(-2%) et incorporelles (-22%). 
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actif circulant : Gagne +22% par rapport à 2017

Trésorerie -actif :

     F   L’actif circulant est de 65,3 milliards de FCFA, en hausse de 22% par rapport à 2017. Cette  
        augmentation s’explique par l’évolution des stocks et des créances.  
               l   Les stocks ont augmenté de 13% suite à l’accroissement des stocks carte SIM et KIT pour faire  
           face à l’accélération des ventes ;      
        l Les créances enregistrent une hausse globale de 22% à cause de l’augmentation des  
   créances des opérateurs internationaux et du changement de méthode  
            d’évaluation des provisions de fin d’engament (suivant la norme IAS 19) qui a impacté les 
            autres créances de 7,4 milliards de FCFA.

Les disponibilités sont en légères hausses de 1% au regard de la bonne dynamique   

amorcée de l’activité MOBICASH qui génère en ce moment d’importants flux de trésorerie.
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PASSIF 2 018 2 017 %

CA CAPITAL 34 000 000 000 34 000 000 000 0%

CD PRIME LIEES AU CAPITAL SOCIAL 1 966 210 2 018 712 -3%

CF RESERVES INDISPONIBLES 6 800 000 000 6 800 000 000 0%

CJ
RESULTAT NET DE L'EXERCICE                               
(bénéfice + ou perte -) 31 814 300 308 28 284 547 498 12%

CP
TOTAL CAPITAUX PROPRES ET RESSOURCES 
ASSIMILEES

72 616 266 518 69 086 566 210 5%

DA EMPRUNT DE DETTE FINANCIERE DIVERSES 10 555 271 078 21 262 410 933 -50%

DC PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES 10 171 638 441 1 085 308 425 837%

DD
DETTES FINANCIERES ET RESSOURCES 
ASSIMILEES

20 726 909 519 22 347 719 358 -7%

DF TOTAL RESSOURCES STABLES 93 343 176 037 91 434 285 568 2%

DH
DETTES CIRCULANTES H.A.O ET RESSOURCES 
ASSIMILEES

1 498 871 709 6 141 795 581 -76%

DI CLIENTS AVANCES RECUES 5 634 099 890 2 831 196 457 99%

DJ FOURNISSEURS D'EXPLOITATION 29 128 107 715 27 664 598 890 5%

DK DETTES FISCALES 16 673 659 201 15 124 605 947 10%

DK DETTES SOCIALES 5 785 938 715 5 307 452 510 9%

DM AUTRES DETTES 26 542 042 289 25 996 150 752 2%

DN  PROVISIONNES RISQUES A COURT TERME 2 358 113 114 1 479 589 409 59%
DP TOTAL PASSIF CIRCULANT 87 620 832 633 84 545 389 546 4%

DT TOTAL TRESORERIE-PASSIF 19 298 249 611 15 719 074 123 23%

DV ECART DE CONVERSION-PASSIF 10 258 787 25 512 997 -60%

DZ TOTAL PASSIF 200 272 517 068 191 724 262 234 4%

ressources Stables : +2% à 93,3 milliards de FCFa en 2018
La hausse du résultat net permet aux capitaux propres de s’afficher à 72,6 milliards de FCFA en 
2018 contre 69,1 en 2017, soit une progression de 5% ;

Les dettes financières et ressources assimilées ont enregistré une baisse de 7% expliquée par l’effort 
de remboursements d’emprunts contractés.

Les dettes du passif circulant s’élèvent à 87,6 milliards de FCFA, en hausse de 4% par   
rapport à 2017. Cette croissance est expliquée essentiellement par l’augmentation des dettes des   
prestations locales non encore facturées, des avances clients MOBICASH auxquels s’ajoutent les 
dettes des opérateurs internationaux.

La trésorerie - passif s’établit à 19,3 milliards de FCFA en 2018 contre 15,7 milliards de FCFA 
en 2017. Le recours aux concours bancaires à des conditions très avantageuses pour faire face 
principalement au paiement des dividendes et autres engament à court terme est à l’origine de 
cette augmentation.

Passif circulant :

Trésorerie - Passif

F

F

F

F
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Les principaux indices du marché ont connu des 

baisses de l’ordre de 29% en 2018.

L’indice BRVM Composite s’affiche au 31 décembre 

2018 à 172,24 points contre 243,06 points relevé 

le 29 décembre 2017, soit une baisse de 29,14%.

Le BRVM 10 s’est replié de 29,72 % en passant de 

219,65 points le 29 décembre 2017 à 154,36 

points le 31 décembre 2018.

L’indice sectoriel des services publics s’est établi à la 

clôture du dernier jour de l’année 2018 à 495,34 

points, soit une variation de -29,79% comparé à la 

même période de l’année 2017.

La capitalisation boursière du marché des   

actions en 2018 s’établit à 4 844,51 milliards de 

FCFA contre 6 836,23 milliards de FCFA  en 2017, 

soit une baisse annuelle de 29,13%.

En 2018, le titre ONATEL BF reste toujours victime 

de l’évolution baissière du marché des trois dernières 

années consécutives.

La capitalisation boursière de l’ensemble des titres 

ONATEL de 2018 au cours de 4 150 FCFA s’établit 

à 282,2 milliards de FCFA contre 325,04 milliards 

de FCFA à fin 2017, soit une baisse de 13%.

Les transactions de l’année 2018 sur les titres   

ONATEL BF ont connu une embellie du fait de la tran-

saction sur dossier réalisée à la BRVM le 17 avril 

2018 entre l’ETAT DU BURKINA FASO et ITISSALAT 

AL MAGHRIB SA (Maroc Telecom) et se rapportant 

à  3 400 000 titres détenus par l’ETAT BURKINABE.

Cette opération a permis d’enregistrer en 

2018, 5 138 836 titres échangés contre  

1 139 025 titres en 2017, soit une forte progression 

de 351%. La valeur des transactions des titres   

échangés ressort à 39,46 milliards de FCFA contre   

9,91  milliards de FCFA en 2017.  

Le cours moyen de 4 031 FCFA de l’action ONATEL 

BF pour les 246 séances de bourse de l’année 2018 

a baissé de 11%. Cette évolution du cours moyen 

découle de la physionomie actuelle baissière du marché 

des actions.

La plus forte hausse du cours a été atteinte  le 

04/04/2018 avec un cours fractionné de   

4 650 FCFA soit 9 300 FCFA avant le fractionnement 

du 29/08/2018. Quant à la plus forte baisse du 

cours, elle a été enregistrée le 11/09/2018 avec 

un cours fractionné de 3 500 FCFA soit 7 000 FCFA 

sans le fractionnement. 

Le titre ONATEL conserve son bon classement à 

la troisième position pour les quatre révisions de   

l’année 2018 des TOP 10 de l’indice BRVM.

Parallèlement à cette performance, le titre continue 

d’affirmer sa crédibilité dans la catégorie des small 

cap de l’indice international « MSCI WAEMU » 

(Morgan Stanley Capital International West African 

Economic and Monetary Union).

 

Au terme de la revue financière de notre   

exercice 2017, l’agence West Africa Rating Agency 

(WARA), a publié le 09 juillet 2018, la notation  

financière rehaussée de ONATEL-SA. Sur son échelle   

régionale, la notation de long terme de ONATEL-SA 

s’est donc améliorée en passant de «BBB-» à « BBB ». 

Cette notation en grade d’investissement renforce   

davantage l’image de ONATEL-SA et lui permet  

toujours d’émettre sur le marché sans garantie.

vIe BourSIere du TITre
La BRVM est toujours en baisse pour la troisième année consécutive.
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vIe BourSIere du TITre (suite)
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PerSPeCTIveS de deveLoPPeMenT en 2019
2019, ANNEE DE L’OFFENSIVE

Pour permettre une meilleure productivité de l’activité, nous nous sommes engagés sur des   
nouveaux objectifs ambitieux. Pour y arriver, nos multiples actions doivent s’adosser sur toutes les 
initiatives à faire plus et à mieux servir les clients. 
Il s’agira de traduire concrètement les pistes d’amélioration identifiées par :

F

F

F

F

F

F

F

F

F

F

F

F

La souscription à la licence technologiquement neutre pour offrir les services de la 4G+   
advanced ; 
Le développement du très haut débit à travers la modernisation et  la densification des réseaux;
la prise en compte des besoins spécifiques des clients par la mise à disposition d’offres   
innovantes ;
L’enrichissement des services et l’extension des activités mobicash à l’ensemble des secteurs 
dans les domaines des payements, du transfert d’argent et du microcrédit ; 
La poursuite des investissements et l’acquisition d’équipements de dernières générations ;
L’amélioration continue de la qualité de service ;
La mise en place d’une politique tarifaire adaptée aux besoins des clients ; 
Le développement d’un réseau de distribution dense sur tout le territoire, afin d’améliorer la 
proximité avec les clients et les partenaires ;
la sécurisation du trafic à travers le maillage des liaisons de transmission en fibre optique et la 
redondance des équipements en vue d’assurer la continuité du service ;
La poursuite de son engagement citoyen dans le but de contribuer au développement   
économique et social du Burkina Faso, en soutien aux efforts du gouvernement et des   
partenaires techniques et financiers ;
L’optimisation des ressources ;
Le pilotage d’un système de management de la qualité comme socle des  valeurs qui  permet à 
l’ensemble des collaborateurs  d’assurer une amélioration continue  des processus et la prise en 
compte des exigences des parties intéressées pertinentes  de l’entreprise.

192
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ProJet de resolutions a l’ordre du Jour de l’asseMBlee Generale
a titre ordinaire :

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions 
de quorum et de majorité requises pour les As-
semblées Générales Ordinaires, connaissance 
prise : 
F du rapport du Conseil d’Administration   
   relatif à la gestion de la société ONATEL-SA  
  pendant l’exercice clos au 31 décembre  
   2018 ; 
F du rapport des Commissaires aux Comptes  
   relatif à l’exécution de leur mission au cours  
   de cet exercice, 
approuve les comptes dudit exercice, tels qu’ils 
ont été présentés, ainsi que les opérations tra-
duites dans ces comptes et résumées dans ces 
rapports, se soldant par un bénéfice net de                            
31 814 300 308 FCFA. 

L’Assemblée Générale décide, en consé-
quence, de donner quitus entier, définitif 
et sans réserves, aux membres du Conseil   
d’Administration et aux Commissaires aux 
comptes pour l’exécution de leurs mandats au 
titre de l’exercice clos au 31 décembre 2018. 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions 
de quorum et de majorité requises pour les   
Assemblées Générales Ordinaires, après 
avoir entendu lecture du rapport spécial des 
Commissaires aux Comptes sur les conven-
tions visées aux articles 438 et suivants de 
l’Acte Uniforme relatif au droit des Sociétés 
Commerciales et du Groupement d’Intérêt   
Economique, approuve l’ensemble des opéra-
tions et conventions visées dans ce rapport.

1ère résolution : 

2ème résolution : 

approbation des rapports et des états financiers annuels 
de l’exercice clos au 31 décembre 2018 

 approbation des conventions visées par le rapport spécial 
des Commissaires aux Comptes
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L’Assemblée Générale, statuant aux condi-
tions de quorum et de majorité requises pour 
les Assemblées Générales Ordinaires, décide 
de ratifier la cooptation de Madame Nadia 
OUAZZANI, en qualité d’Administrateur, 
en remplacement de Monsieur Emmanuel   
DE FEYDEAU, pour la durée restante de son   
mandat, soit jusqu’à l’issue de l’Assemblée 
Générale appelée à statuer sur les comptes de 
l’exercice clos au 31 décembre 2018.

L’Assemblée Générale, statuant aux   
conditions de quorum et de majorité requises 
pour les Assemblées Générales Ordinaires,   
décide de renouveler le mandat de Madame 
Marie Claire KADEOUA/TAMINY en qualité   
d’Administrateur, pour une durée de trois (03) 
années, soit jusqu’à l’issue de l’Assemblée 
Générale Ordinaire appelée à statuer sur les 
comptes de l’exercice clos au 31 décembre 
2021. 

4ème  résolution : 

5ème  résolution : 

ratification de la cooptation de Madame nadia ouaZZani
 en qualité d’administrateur 

renouvellement du mandat de Madame 
Marie Claire Kadeoua/taMinY en qualité d’administrateur

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions 
de quorum et de majorité requises pour les  
 Assemblées Générales Ordinaires, constate 
que l’exercice clos au 31 décembre 2018 
dégage un résultat net bénéficiaire de   
31 814 300 308 FCFA.  
Au regard de ce résultat net bénéficiaire, 
le Conseil d’Administration a proposé de   
distribuer des dividendes à hauteur de   
31 813 120 000 FCFA et de conserver le   
reliquat de 1 180 308 FCFA en report à nouveau. 
La proposition de distribution des dividendes 
se présente comme suit :

F Résultat net de l’exercice : 31 814 300 308  
   FCFA
F Réserves légales (10%) : 0 FCFA (limite de  
   20% du capital social atteinte)
F Bénéfice net distribuable de l’exercice :   
   31 814 300 308 FCFA
F Affectation aux dividendes : 31 813 120 000    
   FCFA FCFA
F Report à nouveau (bénéfice) après dividendes  
   : 1 180 308 FCFA

L’Assemblée Générale approuve l’affectation 
proposée par le Conseil d’Administration 
et décide de distribuer un dividende de   
31 813 120 000  FCFA à raison de 467,84 
FCFA pour chacune des 68 000 000 actions 
composant le capital social et ayant droit du 
fait de leur date de jouissance. Ce dividende 
sera mis en paiement à partir du 1er juin 2019. 

Conformément aux dispositions du Code des 
impôts, les dividendes seront assujettis à l’Impôt 
sur le Revenu des Valeurs Mobilières (IRVM) au 
taux de 12,5%. 
Le dividende par action net de l’IRVM ressort 
donc à 409,36 FCFA.

3ème  résolution : 

affectation du résultat de l’exercice clos au 31 décembre 2018
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L’Assemblée Générale, statuant aux condi-
tions de quorum et de majorité requises pour 
les Assemblées Générales Ordinaires, décide 
de renouveler le mandat de Monsieur Joseph 
NANA en qualité d’Administrateur, pour une 
durée de trois (03) années, soit jusqu’à l’issue 
de l’Assemblée Générale Ordinaire appelée à 
statuer sur les comptes de l’exercice clos au 31 
décembre 2021. 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions 
de quorum et de majorité requises pour les 
Assemblées Générales Ordinaires, décide de 
renouveler le mandat de la société Itissalat Al 
Maghrib SA (Maroc Telecom) représentée par 
son représentant permanent Monsieur Younés 
GUIDA en qualité d’Administrateur, pour une 
durée de trois (03) années, soit jusqu’à l’issue 
de l’Assemblée Générale appelée à statuer sur 
les comptes de l’exercice clos au 31 décembre 
2021. 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions 
de quorum et de majorité requises pour les   
Assemblées Générales Ordinaires, décide de 
renouveler le mandat de Madame Léa ZAGRE/
RIMTOUMDA en qualité d’Administrateur, pour 
une durée de trois (03) années, soit jusqu’à  
 l’issue de l’Assemblée Générale Ordinaire 
appelée à statuer sur les comptes de l’exercice 
clos au 31 décembre 2021.

L’Assemblée Générale, statuant aux condi-
tions de quorum et de majorité requises pour 
les Assemblées Générales Ordinaires, décide 
de renouveler le mandat de Madame Gisèle 
B. Isabelle Marie SAGNON/SAWADOGO 
en qualité d’Administrateur, pour une durée 
de trois (03) années, soit jusqu’à l’issue de   
l’Assemblée Générale Ordinaire appelée à   
statuer sur les comptes de l’exercice clos au 31 
décembre 2021

7ème  résolution : 

9ème  résolution : 

6ème  résolution : 

8ème  résolution : 

renouvellement du mandat  de Monsieur Joseph nana 
en qualité d’administrateur

renouvellement du mandat de la société Itissalat al Maghrib 
en qualité d’administrateur

renouvellement du mandat  de Madame 
léa ZaGre/riMtouMda en qualité d’administrateur

renouvellement du mandat  de Madame Gisèle B. Isabelle Marie 
saGnon/saWadoGo en qualité d’administrateur
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L’Assemblée Générale, statuant aux condi-
tions de quorum et de majorité requises pour 
les Assemblées Générales Ordinaires, décide 
de renouveler le mandat de Monsieur Aissam 
WAKRIM en qualité d’Administrateur, pour une 
durée de trois (03) années, soit jusqu’à l’issue 
de l’Assemblée Générale appelée à statuer sur 
les comptes de l’exercice clos au 31 décembre 
2021. 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions 
de quorum et de majorité requises pour les 
Assemblées Générales Ordinaires, décide de 
renouveler le mandat de Monsieur Abdel-Aziz 
EZZITI en qualité d’Administrateur, pour une 
durée de trois (03) années, soit jusqu’à l’issue 
de l’Assemblée Générale appelée à statuer sur 
les comptes de l’exercice clos au 31 décembre 
2021. 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions 
de quorum et de majorité requises pour les 
Assemblées Générales Ordinaires et conformé-
ment aux dispositions de l’article 704 de l’Acte 
uniforme relatif au droit des sociétés commer-
ciales et du groupement d’intérêt économique 
et l’article 21 des statuts de ONATEL -SA,   
décide la reconduction du mandat des com-
missaires aux comptes titulaires (SECCAPI &   
SOFIDEC) et suppléants (FIDAF & CECSO) 
pour une durée de 6 ans.

10ème  résolution : 12ème  résolution : 

14ème  résolution : 

renouvellement du mandat de Monsieur aissam WaKrIM 
en qualité d’administrateur

renouvellement du mandat de Monsieur abdel-aziz eZZiti
 en qualité d’administrateur

reconduction du mandat des commissaires aux comptes

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions 
de quorum et de majorité requises pour les 
Assemblées Générales Ordinaires, décide de 
renouveler le mandat de Monsieur Lhoussaine 
OUSSALAH en qualité d’Administrateur, pour 
une durée de trois (03) années, soit jusqu’à 
l’issue de l’Assemblée Générale appelée à sta-
tuer sur les comptes de l’exercice clos au 31 
décembre 2021. 

L’Assemblée Générale, statuant aux condi-
tions de quorum et de majorité requises pour 
les Assemblées Générales Ordinaires, décide 
d’approuver la nomination de Madame Nadia 
OUAZZANI en qualité d’Administrateur, pour 
une durée de trois (03) années, soit jusqu’à 
l’issue de l’Assemblée Générale appelée à   
statuer sur les comptes de l’exercice clos au 31 
décembre 2021. 

11ème  résolution : 

13ème  résolution : 

renouvellement du mandat de Monsieur Lhoussaine ouSSaLaH 
en qualité d’administrateur

nomination de Madame nadia ouaZZani en qualité
 d’administrateur
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L’Assemblée Générale, statuant aux conditions 
de quorum et de majorité requises pour 
les assemblées générales extraordinaires,   
décide de valider la modification des statuts de   
ONATEL SA suite à l’opération de transaction sur   
dossier sous la forme d’acheté/vendu réalisé le 
17 avril 2018 entre l’ETAT DU BURKINA FASO 
et ITISSALAT AL MAGHRIB SA (Maroc Télécom) 
et se rapportant sur 3 400 000 titres détenus 
par l’ETAT BURKINABE.
Cette opération qui ramène la participation 
de ITISSALAT AL MAGHRIB SA (Maroc   
Telecom) de 51% à 61% et celle de l’ETAT DU   
BURKINA FASO de 26% à 16%, modifie les 
statuts comme suit :
L’article 6 des statuts en son paragraphe relatif 
au « MONTANT ET TAUX  » :
Le capital social de l’ONATEL-SA est fixé à 
TRENTE QUATRE MILLIARDS (34 000 000 000) 
FRANCS CFA divisé en SOIXANTE HUIT   
MILLIONS (68 000 000) actions de CINQ 
CENTS (500) FRANCS CFA chacune de valeur 
nominale et numérotées de 1 à 68 000 000.
Le capital social de ONATEL-SA, de TRENTE 
QUATRE MILLIARDS (34 000 000 000) 
FRANCS CFA, résulte d’apports en numéraires 
réalisés par :
F L’Etat Burkinabé, à hauteur de 16% ;
F ITISSALAT AL MAGHRIB, à hauteur de 61% ;
F Divers actionnaires suite à l’Offre Publique de   
   Vente (OPV), à hauteur de 23%.
Le capital social de l’ONATEL-SA est détenu 
comme suit :
    ETAT BURKINABE,
A concurrence de CINQ MILLIARDS QUATRE 
CENT QUARANTE MILLIONS  (5 440 000 000) 
FRANCS CFA.
Pour les actions numérotées de 1 à 10 880 000, 
soit 10 880 000 actions.

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions 
de quorum et de majorité requises pour les   
Assemblées Générales, Ordinaire et   
Extraordinaire, confère tous pouvoirs au porteur 
d’un extrait ou d’une copie du procès-verbal 
de la présente Assemblée à l’effet d’accomplir 
toutes les formalités prévues par la loi.

15ème  résolution : 

16ème  résolution : 

modification des statuts de onatel-sa 

Pouvoirs pour l’accomplissement des formalités légales

a titre extraordinaire : 
    ITISSALAT AL MAGHRIB,
A concurrence de VINGT MILLIARDS 
SEPT CENT QUARANTE MILLIONS                                                                      
(20 740 000 000) FRANCS CFA.
Pour les actions numérotées de 10 880 001 à 
52 360 000, soit 41 480 000 actions.
    DIVERS ACTIONNAIRES SUITE A L’OFFRE
    PUBLIQUE DE VENTE (OPV) 
A concurrence de SEPT MILLIARDS HUIT CENT 
VINGT MILLIONS  (7 820 000 000) FRANCS CFA.
Pour les actions numérotées de 52 360 001 à 
68 000 000, soit 15 640 000 actions.
L’Assemblée Générale Extraordinaire décide 
en outre d’adopter le nouveau texte des Statuts 
conforme aux modifications qui précèdent.

L’Assemblée Générale donne également 
tous pouvoirs, au Directeur Général, aux fins   
d’effectuer toutes modifications et formalités 
qui s’avéreraient nécessaires en vertu de la   
présente décision. 
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aBrevIaTIonS eT SIGLeS

BF
BP
BRVM
BSC SRAN
CA
CAFG
CES
CNMD
CORE PS
DSLAM
EBE                                
FCFA
FH SDH
FO
GIE
GPRS
Gbps 
HAO
IRVM
Md (s)
MFCFA
MMS
MSCI 
WAEMU
OHADA
ONATEL
OPV
SA
SIM
SONABEL
SVA
SYSCOHADA
2G
3G
4G
TTC
UEMOA
WARA 
WDM

Besoin de Financement 
Boîte Postale
Bourse Régionale des Valeurs Mobilières
Base Station Controller, SRAN=Single Radio Access Network
Chiffre d’affaires
Capacité d’Autofinancement Globale
Contrat d’Engagement de Services
Centre National de Magasinage et de Distribution
CORE (fait référence au cœur de réseau) PS =Packet Switch
Digital Subscriber Line Access Multiplexer
Excédent Brut d’Exploitation
Franc de la Communauté Financière Africaine
Faisceau Hertezien, SDH=Synchronous Digital Hierachy
Fibre Optique
Groupement d’Intérêt Economique
General Packet Radio Service RS
Gigabit par seconde
Hors Activité Ordinaire
Impôt sur le Revenu des Valeurs Mobilières
Milliard(s)
Million de FCFA
Multimedia Messaging Service
Morgan Stanley Capital International West African Economic and Monetary 
Union
Organisation pour l’harmonisation en Afrique du droit des affaires
Office National des Télécommunications
Offre Publique de Vente
Société Anonyme
Subscriber Identity Module
Société Nationale Burkinabè d’Electricité
Service à Valeur Ajoutée
Système Comptable OHADA
Deuxième Génération
Troisième Génération
Quatrième Génération
Toutes taxes comprises
Union économique monétaire ouest africaine
West Africa Rating Agency
Wavelength Division Multiplexing
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